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Ile Catrnet d'un Vieux Plaideutr.
Les jeux de l'amour et du droit.

Elle était jolie et s'appelait Madeleine.
Elle tenait, dans un grand magasin, le
comptoir de la parfumerie. Six mois du
rant, elle s'était, autant que lui avaient
permis ses loisirs, promenée au bras de
Charlie. Elle en avait les jambes rompues,
mais n'en souriait pas moins, le moment
étant proche où devait prendre fin son
errance. Ce moment arriva. Elle venait,
devant son armoire à glace, d'épingler son
voile de mariée. On sonne ~ sa porte. Elle
court ouvrir. Ce n'est pas Charlie. Un ga
min lui tend un p~i. Elle décachette, lit,
s'effondre. Ayant, l'instant d'api'ès, repris
ses esprits, elle arrache son voile, donne
le vol à son bouquet, se précipite chez
Maitre Rabattin, lui met le papier sous le
nez.

Me Rabattin lut:
« Ma chère Madeleine,

« Le mariage ? ,Avez-vous réfléchi au
sens redoutable de ce mot? Veuillez m'en
ex.cuser: le saut me donne le vertige. Non
tant pour moi que pour vous, douce amie.
Je vous chéris trop tendrement pour, de

gaUé de cœu1" vous laisser prendre de tels
'l'IS(1Ues! ~i encore il ne s'ag'issail que de
cela! Vous vous' êles dil: (( il est genlil,
câlin, altenl'ionné, joviat; lout en lui, jus
qu'à son dos q'ui est un peu rond, dénole
un bon caractère; il réal'ise le 'p,arangon de
l'époux modèle; en un mot c'est une perle!
De tels avantages sont garants de mon
bonheur! II Que ne suis-je ce que vous
pensez! Hélàs, mon naturel est tout autre!
EgOïste, bougon, aC,ariâtre: voilà ce que je
s'uis! Un rien, à certaines lwures me jette
dans des fureurs! Pourquoi vous le cacher
aussi? je bois. Vous ferai-je mystère, par
ailleurs, que contre l,a tentation je fus tou
jours sans défense? Est-ce cela le compa
gnon de vos réves? Souffrez donc que,
puisqu'il en est temps encore, ie vous dé
t'ende contre vous-m(!me. Ouvrez les yeux,
Madelf}ine. Songez à ce qu.e serait la v'ie à
m.es cMés. Non, vraiment je me refuse à
faire votre matheur!

II et ne vous écriez point surtout: il m'a
trompé sur son compte en jouant un per
sonnage d'emprunl! Ne diles pas: il m'a
escroqué mon amour en me promettant sa
foi sous de mensongéres app,arences ! Non,
Madeleine, je ne vous ai po·int bernée, je
me suis trompé moi-même. La situation,
rien qu'elle, me moula à t'image de ses
exigences. Tirant Sur les fi,celles, elle fit de
moi ce que la vrœisemblance voulait que je
fusse. Mais celle situalion touche à son dé
nouem.ent. L'homme varie, et il n'est rien
qui ressemble moins au mari à venir que
le fiancé actuel. Ce dernier fut, d,ans la cir
constance, strictement conforme à vos
seuls désirs. C'est dire en pasSai!],t qu'ayant
dicté mon altitude, vous ne m'en saur·iez
faire reproche. Vous me voulÛtes aimable,
et je le fus. Le mariage changera cela.
;1près le ([élai honnéte de la lune de rnriel,
il me restituer,a ma véritable figure. Et
celle-ci vous ferait crier d'épouvanle. Vous
ne sauriez raisonnablement vouloir cela.
Et cela, il y va de la probité que je vous
l'évite. il est donc exclu que vous puissiez
éventuellement fonder un grief quelconque
sur le soin, scrupuleu:v, que j'apporte à vous
éviter Ull tel préjudice. Il y a sans doute
quelque inélégance à méler les c/J,oses du
droit à celles de l'amour. Toujours est-il 
sait,on jamais! - que si, vous méprenant
sur mes mobiles, vous vous avisiez de don
ner à votre ressentement quelque tournure
juridJique, il ne ser,ai.! point mauvais que
vous soyez instruite d'u'!J,e jurisprudence
qui vous en, pourrait dissuader. Elle fut

rendue voilà quelques années, en Angle
terre, dans un cas tout pareil au n6tre. La,
fiancée, quittée pour son, bonheur, avait
porté ses griefs au prétoire. Le bon juge
McNaghten lui fit, autant dire, toucher du
doigt sa méprise, par ce considérant pé
remptoire:

« He (le fiancé qui s'excusa) might have
been a very attractive prospective husband;
on the other hand, he might have been
very unattractive, and you might have
thought that tl1is young lady was very for
tunate in losing such a l1usband Il.

Il Au revo·ir donc, te'!J,dre amie. Très
heureux de vous avoir connue. Distrayez
vous! Souvenez-vous de cette 1'éflexion de
Jér6me K. Jér6me: (( L,a femme prend la
vie trop au sérieux. C'est pour beaucoup
d'entre nous une affaire assez sérieuse,
Dieu merci, pour qu'on ne la dramatise pas
davantage Il.

Votre affecNonné: Charlie Il.

- Folie pure! s'écria Madeleine. Nous
n'allons pas encaisser ça!

- Du calme, dit Me Rabattin, ne nous
emballons pas. Ce Charlie, l'aimez-vous
encore?

- Je pense bien que oui.
- Eh bien, dans ce cas, ne' coupons pas

les ponts. Si vous le voulez bien, nous ren
drons au garnement la monnaie de sa piè
ce.

Sa sténo mandée, Me Rabattin, dicta:
l( Mon cher Charlie,

(( Vous ne sauriez croire le plaisir que
m'a procuré votre bonne letlre. La jur·is.
prudence que vous me cUez m'a, entre au
tres, infiniment divertie. Ainsi, des grâces
et des vertus qu'il vous a plu d'étaler à
mes yeux, vous n'en posséderiez pas l'om,
bre! (( Regardez-moi, me dites-vous, de
face et de profil: voyez l'homme q,ue je
suis en réalité; considérez mon teint colé·
rique, mon œil mauvais, mon nez d',alcoo·
lique, mon masque grimaçant du vilain de
la' pièce. Et cela fait, dites s''il eÛt fai(
bon tous les jours en mon logis! » Je pour
rai vous répondre que, sur le plan iuridiqU6
où vous m'avez si aimablement conviée, il
ne suffit poin~ d'affirmer. Le fardeau de
la preuve incombe li qui entend se porter
p,artie diligente pour démontrer qu'il etU
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l'ail un mad exécra~le. il'Ulr~ment, c'est la
présomption contrane qUt Joue Ctuto,,,!!,att
quement contre lui, laqttelle veut qu tl n~
soit qu'un homme d'entre les hon~mes, a
savoi7' ni meilleur ni pire que qU7conque.
Mais ceci, je ne vous le dirai.,pas. Le p.or
trait véridique que vous me fttes de vous
mêm.e loin de m'épouvanter, me transporte
d'aise.' Vous m'apparûtes jusqu'ici d'une
gentillesse, d'une déb~nnaireté qui.. pour
quoi vous le c,acherats-Je d~sorrn.als ? ne l'tit
pO'int sans me val07r ce Leger ecœurement
que dispensent à la longue. les_~lus exqu~

SeS friandises. Pour, tout d,tr:~ atm. mot, Û
m'était apparu que vous n ettez pomt mon
type. Mais voilà, pour mo~ b0;theu7> que
vous êtes, comme vous men f'tles l aveu,
égoïste et at'rabilaire! Si ~e~le aime qu'on
la caline telle autre aime a etre brutal'Lsée.
Souvene'z-vous de Martine: « Et s''il me

plaît à moi d'êlre battue»?' D'ailleurs, j'ai
moi-même, ct 'Certaines he'ures, mon lJettt
caractèr·e. Cela laisse prévoir une existence
conjugale pleine d'imprévus. Vous verrez:
on rira bien.

)) N'en doutons pas, doux am'i, nous som
mes faits l'un pour l'cwtre. D'en avoir de
votre bouche tenu l'assuraTJ,ce, cela me
fait vous aimer dav,antage. Je vous excuse
du lapin de l'autre jour et vous mets gen
t'iment en demeure de me concl'lLire un de
ces prochains jours ct l'autel.

A vous donc pour toujottrs! lvladeleine ».

IVle HENAHD.

LES ..PROtES INTERESSANTS
Alfaire.s Jugées

Le régime de la séqueslration des biens
italiens el les titres déposés à l'élran
gel'.

(Af/'. Viltorio Giannotl'i c. Ministre des Fi
nances et Séquestre Général des Biens
1taliens).

ous avons déjà annoncé que, par ar
rêt du 21 Avril 1949, la 2me Chambre
de la Cour, sous la présidence de M. J.
S. Blake-Reed, avait confirmé le juge
ment rendu le 31 Mai 19'47 par la 1re
Chambre Civile du Tribunal d'Alexan
drie, sur la question de savoir si le ré
gime de la séques~ration des biens ita
liens, tel qu'il se trouvait organisé par
le Décret-loi N" 103 de 1945 et par le Dé
cret du 12 Mars 1946, s'étendait aux Li
tres des sociétés anonymes égyptiennes
déposés hors d'Egypte.

La ques~ion présentait en appel un
intérê~ sensiblemen~ diminué du fait
que, depuis le jugement, la mesure mê
me de séques~re avait été levée et que
les ressortissan~s italiens d'E.gypte ont
obtenu en principe la resti~ution de
leurs biens.

Toutefois; l'Accord égypto - italien
prévoyant la remise des fonds liquides
au Gouvernement Italien, e~ cette remi
se n'ayant à être fai~e, pour les produits
des biens légalement séquestrés, qu'a
près défalcation du pourcentage de ges
tion du ,Séquestre Général, ceux des
Italiens qui se trouvaient dans le cas du

demandeur V. Gianno~ti auraient eu, on titres au porteur ne se trouvant pas dans
le voit, quand même avantage à faire les limites de sa juridiction territoriale;
reconnaître que le régime de la séques- 2.) la prétention du Gouvernement ten
tra~ion ne s'étendait pas au produit, de dant à faire retenir que, dans l'espèce, ce
~itres matériellement déposés hors d'E.- n'est pas l'emplacement des titres qui dé
gypte. . termine la localité des « biens» mais plu-

Aussi bien, avions-nous estimé de- t6t la considération de l'endroit où les
voir reproduire intégralement les mo- droits effectifs attachés à la jouissance de

ces biens peuvent être exercés, dérive, se
tifs du jugement (*) au moment où il lon l'appelant, d'une mauvaise compré
avait été prononcé, et nous paraît-il au- hension de la nature des « biens )l que la
jourd'hui intéressant de procéder de Cour est appelée à considérer en -la pré
même pour l'arrêt confirmatif. sente affaire; parce qu'en effet, plaide l'ap-

Voici donc les motifs de la décision pelant, un titre au porteur est à distinguer
qui, tout en reconnaissant le principe dans sa nature d'une action nominative
de la territorialité de la séquestration dont les droits s'y rattachant sont la Pl'O
des biens ennemis ou italiens, en étend priété d'une personne déterminée, dont la

personnalité est constante et connue. Par
les effe~s aux paiements à effectuer en contre, dans le cas d'une action au porteur,
E:gypte sur la base de coupons d'actions c'est la possession du titre lui-même qui
à détacher de titres ma~ériellement dé- détermine la personnalité de l'ayant-droit.
posés à l'étranger, mais à présenter né- Et l'appelant cite à l'appui de cette propo
cessairement au siège social des socié- sition les théories développées par divers
tés dans ce pays. auteurs français~ en ajoutant que même

Dans cet arrêt la Cour a fait sien le les Co(~es Egyptiens rec0J.'!-nalssent cett~
," . ' l T'b 1 t· l dlstmctlOn, vu _que les articles 546 et 54,

pIll1Clpe P?se par e rI una y e se on du Code de Procédure Nlixte énoncent des
lequel la s~ques~ratlOn deVaIt porter s~r 1 méthodes divergentes pour effectuer une
tous les bIens que les ItalIens posse- saisie à l'égard d'actions au porteur et d'ac
daien~ en Egypte, en comprenant dans 1 tions nominatives, qui' ne peuvent être ex
cette catégorie les biens se trouvant pliquées que parce .que la jurisprudence
matériellement hors d'Egypte mais sur ' aurait reconnu aux titres au porteur ,la no.
lesquels des droits de toute nature pou- ture ~e b,len~ meubl.es; éqUlv~lD.nt .a. ~.e~
vaient être exercés en Egypte. objets COI pOl els dlstmcts de Simples eCllts

constatant des deOlts nettement mcorporels.
Après en avoir délibéré conformément à Or, dit l'appelant, ses titres déposés en

la loi. , Suisse entrent dans la même catégorie que
Par exploit du 14 Juin 1947 l'appelant des maisons ou autres biens corporels dont

relève appel du jugement du Tribunal, il aurait pu être le propriétaire dans ce
Mixte d'Alexandrie, en date du 31 Mai 1947, 1 même pays et dont il est certain que le sé
qui l'a débouté de son actlOn en déclarant questre ne pourrait jamais entrer en pos
que, commé propriétaire de certains titres '~ession tl son encontre: Or, plaide l'appe
litigieux, l'appelant « n'a pas qualité pour! lant, le Gouvernement est mal venu à se
disposer librement des dits titres, en per- i baser sur le fait que les titres litigieux sont
cevoir les dividendes et exercer les autres attribuables, quant à leurs fruits, à des acti
droits y attachés ». . vités exercées en Egypte. Le séquestre ne

L'appelant est propriétaire de la majori- peut réclamel' .les dividendes dont il s'agit
té des actions émises par la Société E$YP- qu'en produisant les' titres et en se. présen
tienne des Pétroles. De toutes les actlOns tant comme en étant le porteur, - ce que,
dont il s'agit seulement 27 se trouvent en il est certain, il ne peut pas faire en l'es
Egypte; à part celles ainsi situées il est pèce.
propriétaire de 6750 actions, qui sont li- Les intimés combattent la thèse ci-dessus
bellées titres au porteur et se trouvent dé- dernièrement exposée en se basant sur l'ar
posées dans deux Banqués à Genève et à ticle 21 de la Proclamation 159, qui dispose
Lugano. que" lorsqu'il peut être démontré... qu'un...

Or il soutient que les titres ainsi déposés italien était propriétaire de valeurs mobi
ne sont pas assujettis aux - restrictions lières» - (ce qui ressort des registres de
édictées concernant de telles actions possé- la Société Egyptienne de Pétrole en l'espèce)
dées par des sujets italiens par les dispo- - « le séquestre pourra, -même s'il ne peut
sitions des Proclamations de Guerre 58 et produire les titres, exercer les droits y affé
158. rents, y compris l'encaissement des reve-

Sa thèse consiste à plaider que les diver- nus, à moins qu'il ne soit prouvé que l'in
ses Proclamations soumettant à la séques- téressé a régulièrement transféré la pro
tration les biens de sujets italiens ne peu- priété des dites valeurs ».
vent s'appliquer qu'aux biens .se trouvant L'appelant l'éplique à cet argument en
en Egypte, selon les dispositions mêmes de soutenant que l'article dont il s'agit a été
ces Proclamations, ,et ne peuvent être éten- édicté dans le seul but de permettre au
dues aux biens appartenant à ces mêmes Séquestre de se mettre en possession des
sujets ennemis mais se trou.v,ant hors de revenus d'actions ou d'obligations qui,
l'Egyp~e. bien que se trouvant en Egypte et partant

Cette thèse se fonde sur les dispositions soumises à la séquestration, - ce qui se-
suivantes: lon lui n'est pas le cas des titres litigi1:mx,

" . ,", - ont été cachées aux fins d'être sous-
, 1.) Selon l~s pl mClpes du dl Ol~ lllteI,na- traites au régime de séquestre, _ mais que

tlOnal ,pnvé, à part :outes. questlOns .d. or: l'article dont question ne justifie pas la
~re, pl atlque, a,ucun Eta~ ne peut léglfer~l séquestration des revenus et autres droits
a 1 ~gard de_, blen~,se. ,trouvant en deholos afférant à ses titres, auxquels les mesures
de son prop! e tel Ilton e. Don~ le Gouvel - de équestre n'ont jamais pu être légale-
nem~nt Eg~'p~en ne pourrait nullement inenSt appliquées. , .
mettl e sous sequestre à son encontre des Finalement l'appelant soutient que même

(*) v. J.T.M. No. 3781 du 17 Juin 1947. à supposer que les Proclamations 58 et
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158, édictant la mise sous séquestre des
biens italiens, peuvent s'appliquer au cas
des titres litigieux, en tout cas l'embargo
ainsi édicté a été levé par suite du Décret
loi NQ 103 du 4 Octobre 1945 et du Décret
du 12 Mars 1946, qui n'ont maintenu le ré
gime de séquestration que pour Jes biens
des ressortissants italiens « sis II ou « pos
sédés en Egypte ll. .

Les premiers juges ont retenu que les
titres litigieux tombent souS' Je régime de
séquestration créé par la Proclamation 158
et qù'il n'y a rien ni dans le Décret-loi
NQ 103 ni dans le Décret du 12 Mars 1946
qui ait eu pour eIfet de modifier le régime
~ leur égmd ou de les mettre à l'écart de
la séquestration régulièrement op.érée.

La Cour peut retenir d'emblée avec les
premiers juges que les dispositions des
deux mesures légISlatives dermèrement
énoncées n'ont apporté aucune modifjca
tion au régime qui devait s'appliquer aux
titres litigieux. Bien que ces mesures aIent
alJégé en quelque sorte la situation des
Italiens en Egypte, en leur concédant le
droit d'ester en justice et de s'engager de
nom-eau en des relations commerciales,
elles ont toujours maintenu les mesures de
séquestration déjà imposées à l'égard de
leurs biens par la Proclamation 158. Il
échet de rejeter l'argument de l'appelant
qui consiste à soutenir que la phrase « se
lon le mode en vigueury) est à interpréter
comme se référant simplement à des ques-
tions de procédure. . .

La Cour retient en effet, avec les pre
miers juges, que si effectivement la Pro
clamation 158 permettait au séquestre
d'encaisser les dividendes attribués . aux
titres de l'appelant et d'exercer à l'égard
des titres les autres droits attribuables à
leur propriétaire, il n'y a rien dans les
deux mesures subséquentes qui ait modi
fié le régime à cet égard.

Il échet donc, comme l'ont fait les· pre
miers juges, d'examiner les dispositions de
la Prodamation 158 pour trouver une ré
ponse à la question posée, ~ savoir si cette
Proclamation permettait au séquestre d'e
xercer à son profit les droits se rattachant
à des titres au porteur, appartenant à un
sujet italien en Egypte mais existant dans
des Banques à l'étranger.

Or, l'article 7 de cetté Proclamation,
SOUs réserve de certains exceptions, dispo
se que « tout ... ItaÜen qui possède des biens
en Egypte... sera mis sous séquestre ll.

Les articles 4 et 5 ont défendu toutes re
lations contractuelles avec les personnes
susvisées et ont interdit l'exécution à leur
profit de toute oblj,gation pécuniaire ou au
tre H...

L'aI'ticle 14 rend obligatoire à toute pel'
sonne physique ou morale se trouvant en
Egypte... qui serait (1) gérant, administra
.teur, dépositaire ou détenteur.... de biens...
ou de tout droit appartenant... à un... ita
lien ou (2) débiteur d'un italien, d'en faire
la déclaration.

Article 18: « Ces ressortissants... italiens
sont tenus de remettre au Séquestre tous
les biens leur appartenant. Les personnes
visées aux (1) et (2) de l'article 14 (soit
gérants, .administrateurs, dépositaires, dé
tenteurs ou débiteurs de sujets italiens)
devront également lui remettre les biens
mobiliers et les titres constatant les droits
mentionnés... ll.

Le Décret-loi N° 103 du 4 Octobre 1945
a maintenu, « selon le mode en vigueur...
en ce qui concerne les biens sis en Egyp-
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te II appartenant aux Italiens, les disposi
tions de diverses PrQC.lamations, y incluse
la Proclamation 158. Elle a interdit (sauf
sur autorisation) la conclusion d'aucun
contrat avec et tout paiement à un Italien
et a continué ~ priver les parties dont il
s'agit de tout accès aux tribunaux.

Le Décret du 12 Mars 1946 a levé en
grande partie les restrictions imposées par.
la Pl'oçlamatlon 158 et maintenues pal' le
Décret-loi NQ 105. Toutefois, il a maintenu
les dispositions de l'artic.le 5 (1) de ce der
nier décret-loi « en ce qui concerne les biens
possédés en Egypte ll.

Les premiers juges, en commençant par
exposer l'effet à accorder à la Proclama
tion 158, ont relevé que l'objet proposé par
cette mesure était « de bloquer et de saisir
tous les biens appartenant à de"s sujets
ennemis ainsi que tous les paiements qui
leur devaient être effectués e~ Egypte ».

Et ils ont interprét~ les dispositions ci
dessus exposées en y basant le corollaire
que la séquestration devait portel' « sur
tous les biens que eeux-ci. possédaient en
Egypte - et en général Sur tous les biens
SUl" lesquels ils pouvaient exercer en Egyp
te... des droits de toi.lte. nature, que ces
biens fussent en Egypte ou à l'étTcmge7' ll.

Et en l'exposé de cette dernière conclusion
ils ont retenu correctement que le régime
devait porter sur « les revenus, rentes,
fruits etc... des biens même immobiliers se·
trouvant ~ l'étranger, si les dits revenus
étaient payés à un ressortissant italien en
Egypte ll.

La Cour est d'accord avec les premiers
juges en ce qui concerne l'exaetitude des
principes ainsi posés. Il échet par consé
quent d'examiner la question de l'applica
tion de ces principes au cas de l'espèce. Et,
en Ce 1"aisa.n t, il échet nécessairemen t d' en
visager la situation -à la lumière du but re
cherché par la législation au point de vue
pratique.

Or, en retenant toujours le principe es
sentiel que le Gouvernement Egyptien ne
pouvait évidemment ni ne voulait légiférer
que dans les limites de son propre terri
toire, où seul il pouvait rendre effective
l'application de sa législation, il résulte
évidemment que l'objet recherché était
simplement celui de bloquer et de saisir
les ressources sur lesquelles il pouvait
mettre la main.

Or, il échet de. considérer que les biens
qui concernent l'espèce étaient simplement
les dividendes dont le paiement était dû au
propriétaire des titres litigieux; ces divi
dendes étaient le produit d'activités pour
suivies en Egypte et ils étaient payables
en Egypte et à un créancier italièn se
trouvant également en Egypte.

Il est vrai que les «titres» assurant le
droit à de tels pai.ements se trouvaient phy
siquement en dehors de l'Egypte, mais il
reste tout de même vrai qu'aux fins d'en
percevoir les dividendes le propriétaire, en
l'espèce, aurait dû en tout cas présenter ses
coupons ·au siège social en E,gypte. Parce
qu'il ne peut nullement être prétendu que
par le seul fait de ce que les coupons
étaient détenus par des banques situées en
Suisse, c'était en Suisse que les paiements
devaient être effectués. Pour encaisser, les
banques suisses auraient dû en tout cas
remettre les coupons ~ un représentant
quelconque en Egypte et ç'aurait été tou
jours en Egypte que le paiement effectif
aurait eu lieu.

Et ce paiement aurait été fait à un pro
priétaire italien se trouvant ~oujours en

3

Egypte. La Banque n'était que clépositàire
des titres dont il s'agit et toujours pour le
compte de M. Giannotti, qui en restait tou
jours le véritable propriétaire et porteur,
parce qu'il est évident qp.e Giannotti ne
se trouvait pas dans la situation, en visa
gée dans l'article 21 de la Proclamation,
cl 'un' intéressé qui avait régulièrement
transféré la propriété des valeurs dont il
s'agissait et que, par conséquent, le ~éques

Lre pouvaIt exercer valablement lk3s droits
afférents aux titres, même en le cas de
l'espèce où il n'était pas dans une situa
tion lui permettant d'en produire les cou
pons aux fins d'encaissement des dividen
des.

Il échet donc de déclarer l'appel mal
fondé et de confirmer le jugement déféré.

Agenda du Plaideur
L'affaire Henri J. COTi c. ProcuTeur

Général près les Juridictions Nationales,
GTellieT en Chet liLL Tribun,al Mixle d'Ale
xandrie. èsq. et ProcuTeur Généml près les
JUTill"~ctlOns Mixtes, ainsi que l'affaire
ProcureuT Général pT'ès les JUTidic"tions Na
tionales c. Banque d'At!J,ènes et Greffier en
Chef du TTibunal Mixte d'Alexanarie, que
nous avons rapportées dans notre N~ 4072
du 10 Mai courant, sous le titre de « Un
conflit de juridiction sur J'exécution d'un
arrêt de la Cour d'Appel Mixte », appelées,
la première après remise, le 12 Mai courant
devant le Juge des Référés près le Tribu
nal Mixte d'Alexandrie, ont lsubi une re
mjse au 19 Mai courant.

Lois, Décrets et Règlements

Proclamation N° 81
portant obligation de présenter certaines
indications r·elatives à la location des

lieux.
(Joumal 0lficiel Numéro J3xtraordinaire

[li1] du z Mai 1949).

Nous, Ibrahim Abdel Radi pacha,
Vu le Décret du 13 Mai 1948 déclarant

l'état de siège;
Vu lu Proclamation N° 41 établissant des

restrictions sur la location des locaux dans:
certaines zones;

En vertu des pouvoirs qui nous sont con
férés par le Décret du 30 Décembre .1948;

ORDONNONS CE QUI SUIT:

Art. 1er. - Sans préjudice des disposi
tiohs de la Proclamation N" 41 établissant
des restrictions sur la location des locaux
dans certaines zones, les dispositions de la
présente proclamation seront appliqUées
dans les villes des gouvernorats et pourront
être appliquées dans toute autre localité dé
signée par arrêté du Ministre de l'Inté
rieur.

Art. 2. - Tout bai.lleur - qu'il soit pro
priétaire ou sous-bailleur, est tenu de pré
senter une déclaration contenant les indi
cations suivantes relatives aux locations
auxquelies il est partie et qui ont été con
clues {l. partir du 1er Janvier 1949 ainsi que
celles relatives aux locatiol1l3 qui seront
conclues il. partir' de la date de mise en vi·
gueur de la .présente proclamation ou de la
promulgation de l'arrêté du Ministre de
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2.) les indemnités dues au propriétaire
pour avaries communes, en tant que celles
ci constituent soit des dommages ma tériel::>
subis par le navire et non réparés, soit
des pertes de fret;

3.) les rémunérations, dues au propriétai
re pour assistance prêlée ou ,sauvetage ef
fectué jus'qu'à la fin du ;v.oyage, déduction
faite des sommes allouées au capitaine el
autres personnes, au service du navire.

Sont assimilés au fret, le prix de passa
ge et, éventuellement, le forfait prévu en
matière de limitation des responsabilités
des propriétaires de navires.

Ne sont pas· considérés comme accessoi
res du navire ou du fret les indemnités dues
aux propriétaires en vertu de contrats d'as
surance, ni les primes, subventionS' Ou au
tres subsides fournis par l'Etat.

Article 34. - Les créances. se rappor
tant li un même voyage sont privilégiées
dans l'ordre où elles sont rangées ù l'arti
cle 30.

Les créances comprises dans chacun des
numéros viennent en concurrence et au
marc le franc, en cas d'insuffisance du
prix.

Toutefois, les créanées visées aux numé
ros 3 et 5 sont, dans chacune de ces caté
gories, rangées par préférence dans l'ordre
inverse des dates où elles sont née,s.

Les créances se rattachant à un même
événement sont réputé!3s nées en même
temps.

Article 35,. - Les créances privilégiées
de chaque ,v.oyage sont préférées à celles du
voyage précédent.

Toutefois, les créances' résultant d'un
contra,t unique d'engagement portant sur
plusieurs voyages viennent toutes au mê
me rang avec les créances du dernier voya
ge.

Article 36. - Les créances privilégiées
suivent .Je navire en quelqués mains qu'il
passe.

Article 37. - Le privilège sur le fret peut
être exercé tant que le fret est encore dû
ou se trouve encore entre les mains du ca
pitaine ou de l'agent du proprié.taire.

Il en est de même du privilège sur les
accessoires.

Article 38. - Sans préjudice des modes
généraux d'extinction des obligations, les
privilèges sur le navire sont éteints:

par la vente du navire en justice;
par l'aliénation ;v.olontaire du navire sous

les conditions énoncées dans l'article 39;
par la prescription annale.

Article 39. - Les privilèges s'éteignent
par l'aliénation volontaire du navire, lors
qu'avant le paiement du prix, l'acq,uéreur
a fait procéder successivement aux formali
tés suivantes:

a) inscription de l'acte d'achat dans le
Registre des Navires; .

b) affichage, au tableau affecté à cet ef
fet, à ~'Administratlon des Ports' et Phares,
de placards annonçant la vente, avec indi
cation du prix et des' nom et domicile de
l'acheteur;

c) publication d'un extrait de l'acte indi
quant le prix et les nom et domicile de l'ac
quéreur, à deux reprises' à huit jours d'in
tervalle, dans deux journaux d'annonces
judiciaires paraissant au port d'attache du
navire et, à défaut, paraissant à Alexandrie.

DOCUME 15.

(*) V. au J.T.M. No. 4073 du 12 Mai 1949 les 5
premiers Chapitres du Titre 1er de l'Avant-projet.

premier selon le 1
et nationalité -----------------

Avant=prejet de nouveau Code Maritime
Egyptien. (*)

(Texte des 4 premiers titres
établi le 31 JanvÎ"er 1949).

TITRE PREMIER

Du navire.
Chapill'e VI

Des privilèges et de l'hYIJothèque
sui le navire.

SECTION l

Des privilèges.
Article 30. - Sont seules privilégiées les

créances suivantes:
1.) les frai,s de justice dus li l'Etat et dé

penses encourues dans l'intérêt commun
des créanciers pour la conservation du na
vire et pour parvenir li la vente et à la dis
tribution de son prix; ·les droits de tonnage,
de phare et de port ct les autres taxe·s et
impôts publics de même eS'l)èce; les frais
de pilotage, le montant des dommages cau
sés aux ouvrages d'art des ports, docks ct
voies navigables; les frais de garde et de
conservation depuis l'entrée du navire dans
le dernier port;

2.) les créances résultant du contrat d'en
gagement du capitaine, de l'équipage et des
autres personnes engag6es à bord;

3.) les rémunérations dues pour sauve
tage et assistance et la contribution du na
vire a.ux avaries communes;

4.) les indemnités pour abordages ou au
tres accidents de la navigation; les indem
nités pour lésions corporelles aux passa
gers et aux équipages; les indemnités pour
pertes ou avaries de cargaison ou de baga
ges,;

5.) les créances provenant de contrats
passés ou d'opérations effectuées par le ca
pitaine hons du port d'a,ttache, en vertu de
ses .pouvoirs légaux, pour les besoins, réels
de la conservation du navire ou de la con
tinuation du voyage, sans distinguer si le
capitaine est ou non en même temps pro
priétaire du navire et si la créance est la
sienne ou celle des fournisseurs, répara
teurs, prêteurs ou autres contractants.

ArtiCle 31. - Ces priNilèges ne sont sou
mis à aucune formalité ni à aucune con
dition .spéciale de preuve, sauf dans les cas
déterrrlinés. pa,r la loi.

Article 32. - Ces privilèges s'exercent
sur le navire, sur le fret du voyage au
cours duquel est née la créance privilégiée
et sur les accessoires du navire et du fret
acquis depuis le début du voyage.

Toutefois" le privilège étaibli par l'article
30, al. 2 ci-des'sus, porte sur l'ensemble des
frets dus pour tous les voyages effectués
pendant le cours du même contrat d'enga
gement.

Article 33. - Sont réputés, quant à l'exer
cice des privilèges, acces'soires du navire et
du fret:

1.) les indemnités dues, au propriétaire il.
raison de dommages matériels subi,s par le
navire et non réparés" Ou pour pertes de
fret;

ARRÊiE:
Article unique. - Sont libérés des dis

positions de la Proclamation N<> 2~ la so
ciété et les bIens des personnes sUIvantes:

1. ) La Société Internationale pour le
Transport et la Mécanique, ayant siège au
Caire, à l'Immobilia, rue Chérif pacha., ap
partement N° 380;

2.) a) Abram Aron Reisfeld,

b) 'Simon Sutin,

domiciliés au Caire, à l'Immobilia, rue
Chérif pacha, appartement N° 380.

Le Caire, le 3 Mai 1949.

Signé: Hussein Fahmy.

Arrêté N° '65 du M'inistère des Finances
libérant certaines personnes et une
société des dispositions de la Procla
mation N° 26.

(Journal Officiel Numéro Exlraordinaire
[62] du 3 Mai 1949).

Le Ministre des Finances,
Vu la Proclamation N<> 26 établissant un

régime pour la gestion des biens des. per
sonnes internées ou mises sous surveillan
ce et autres personnes ou institutions;

Vu les Arrêtés <JS 48 et 53 assujettissant
une société et les biens de certaines person
nes aux dispositions de la Proclamation
N<> 26;

l'Intérieur visé à l'article
cas:

1.) prénom, nom, adresse
du bailleur;

2.) prénom, nom;. adresse, nationalité et
profession du locataIre;

3.) date de conclusion du contrat de lo
cation;

4.) description du local loqé avec ~ndica-.
tion des buts auxquels 11 est affecté,

5.) loyer convenu.
La dite déclaration devra être remise

contre récépissé au Kism .o~ au Markaz de
police dans la circonscnptlOn duquel se
,trouve le local loué, dans un délai. d'une
semaine à partir de la date de la mise en
vigueur de la présente proclamatlOn ou de
la date de. concluslOn du contrat de loca
pon.

Art. 3. - Toute contravention aux dis
positions de l'article précédent sera punie
d'un emprisonnement ne dépassant troIs
mois et d'une amende ne dépassant pas
L.E. 20 ou de l'une de ces deux peines seu
lement.

Art. 4. - Sans préjudice de l'application
de toute peine plus forte prévue par le Co
de Pénal ou par toute autre lOI. ou procla
mation, sera passible d'un empnsonnement
non inférieur il 6 mois et d'une amende
non inférieure il L.E. 50 et ne dépassant
pas L.E. 300, tout locataire qui, dans un
contrat de location avec un bailleur se sera
atlribué un faux nom ou aura donné de
fausses indications concernant son adres
se sa nationalité, sa profession ou le but
auquel il compte affecter le .local à lui .Joué.

Sera puni des mêmes peilles, le bailleur
~ui aura sciemment prooe.nté dans sa décJa
ration de fausses mdlcatlOns.

Le Caire, le 2 Mai 1949.
Signé: Ibrahim Abdel Hadi.
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INVENTIONS .uÉPOSEES

Publications eHectuées
pendant le mois d'Août 194.8.

Cette liste. résumée établie par nos soins, à titre
de slmple mformat.on, n'a point pour objet de
s1fPpléer. à la pub!lcatwn réglementaire des dép6ts
d mventwns, et 1 on est prié de se réferer pour
plus amples détails, au numéro du «Journ'al ùes
Tribun~.ux.Mixtes » contenant les avis de dép6t, et
dont . llnd.~atwn est fournie sous chacune des
mentwns c,-après (v. l'avis publ'ié au J.T.M. N°
2079 du 4 Juillet 1936).

En suppLément:
MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration

des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives.

Décret portant constitution d'une Société
Anonyme Egyptienne sous la dénomina
tion de: « The National Salt & Mining
Cy ll.

En outre, au même numéro du « Jour·
nal Officiel ", - éd'ition en langue arabe
seulement:

Arrêtés du Ministère de l'Instruction Pu
blique accordant des grades universitai
res à certains' étudiants de l'Université
Farouk 1er.

Arrêté portan~ dissolution d'un syndicat
d'ouvriers à Kafr El Cheikh.

Arrêté abolissant les mesures quarante
naires contre le typhus sur les produits
provenant de South Africa.

Sommail'e du N° 63 du 5 Mai 1949.

Décret portant nomination d'un Sénateur,

Décret mettant à la retraite Cheikh Moha
med Ali Aboul Magd Saad, Nayeb du
Mehkémeh de première instance du Cai
re.

Décret relatif à la création d'une station
génératrice d'énergie électrique, au villa
ge de Talkha, district de Talkha, provin
ce ~de Gharbieh.

Décret autorisant la Société Anonyme
Egyptienne « "YVor'sted and Textile Tra
ding Co. of Egypt (WATTCOE) II à subs
tituer fI. cette dénomination celle de
« Worsted and Textile Co. (WATCO)
S.A.E, ll,

JOURNAL OFFICIEL.

Société Anonyme des Manufactul'es des
Glaces & Produits Chimiques de Saint-Go
bain, Chawly ,& Cil'ey, PaJ'is (France), (4
Août 1948). - Procédé et dispositif pour la
trempe des objets en verre (v. J.T.M. N°
3969 p. 7).

N. V.. De Ba,taalsche Petroleum Maat
schappij, La Ha.ye (Hollande), (4 Août
1948). - Selective fracliona.tion process (v.
'J.T.M. N° 3969 p. 7).

Allman.na Svensl,a EI'eldrisl,a Aktiebola
get, Vasteras (Suède), (4 Août 1948). 
Protective device for power transmissions
with current converters for high-tensioned
direct current (v. J. T.M. N° 3969 p. 7).

Impedal Chemical Industries Limited,
Londres, (9 Août 1948). - Improvements
in and relating to solid gas generating
cha.rges (v. J.T.M. N° 3974 p. 8).

(A suivre).

FAILLITES ET CONCORDATS

Tribunal du Caire
Ju,ge-Commissaire:

M. IsMAÏL ABOUL FETOUH.

Dépôt de Bilan.
Ahmed Moustapha, fils de Moustapha

Ahmed, comm. en ferronnerie, établ~ au
Caire, rue Gameh El Banat, No. 50, passa
ge Commercial. Bilan' déposé le 4.5.49'. Au
dience fixée au 14.5.49 pour délibérer sur

la faillite.

De l'hypothèque.
Article 43. - Le navire est susceptible

d'hypothèque.
Article 44. - Le taux de l'intérêt conven

tionnel en matière de prêt hypothécaire sur
un navire ne doit pas être supérieur à 12 %'

Article 45. - L'inscription conserve l'hy
pothèque pendant 10 ans, à compter du
jour de sa date; son effet cesse si l'inscrip
tion n'a pas été renouvelée, avant l'expi
ration de ce délai, sur le Registre des Na
vireS'.

Article 46. - L'inscription garantit, au
même .rang que le capital, deux années
d'intérêts.

L 't' . . 1.es oppos~ lOns ~u p~Iem~nt, dOIyent être: Article 47. - Les créanciers ayant hypo-
nohIJées pal les cl.~anclers a 1 anCIen ~t au i thèque sur un navire ou une portion de na
nouveau pr?pnétaue dans les trente JOurs vIre, le suivent en quelques, mains qu'il
de la dermere publIcatIOn dans les jour- passe.
naux.

Néanmoins, le droit de préférence des cré- ~rticle 48. - Le jugement d'adjudicati?n
a.>nciers subsisle sur le prix de vente tant pU! g~, t.outes les, hypothèques et le,:, droIts
que celui-ci n'a pas été payé ou distribué. 1 des Cl eanclers s exercent sur le pnx.

Article 40. _ Lesl priv.ilèges sl'éteignent à ~rticle 49: - Si l'hypothèque.ne .grève
l'expira.Lion du délai d'un an, sauf pour les qu une portlOn d.u naNlre, le creanCIer ne
privilèges garantissant les créances de peut SaISIr et fa~re vendre que la portlOn
fournilures visées au No. 5 de l'article 30 qUI lU! est affectee. ToutefOIs, sI.plus de la
qui s'éteianent à l'expira.Lion de six mois m~Itlé du 'naVIre se trouve hypothéquée, le

.. t? . . . . . creancier peut·, après 'saisie, le faire vendre
. Le deliai court, rou~ les l~nvIleges ga,ran- en totalité, à charge de notifier auxcopro

tIssant les rémuneratlOns d a,sslstance et de priétaires les formarités de la e t
sauvetage, à partIr du jour où les opéra- . " v n e.
tions sont terminées; pour le privilège go.- ,ArtIcle 59· - L'acquéreur d'un navire ou
rantissant les jndemnités d'abordage et au- d uneportlOn de naVIre qui veut se garan
tres accidents et pour lésions corporelles du hl'. des poursuItes est tenu, avant ces pour
j01!r où le dommage a été causé; pou~ le s~Iles ou dans'.le délai de quinzaine ~ par
pnvIlège pour les pertes ou avaries de car- tu de la premIère sommahon qUI lUI sera
gaison ou de bagages, du jour de la déli- faIte ~ar le créanci.er ~oursuivant, de no
vrance de ~a cargaison Ou des bagages ou hIler a tous les creanClers lI~s~nts sur le
de la date a laquerIe ils eussent dû être dé- ~eglstre des NaVires, au domicile élu dans
livrés; pour les réparations et fournitures l acte constItutif:
et autres ca~ visés au No: 5 de l'article 39, 1.) un extrait de son litre, indiquant la
à partIr du Jour de la naissance de la cre- date de l'acte le nom du vendeur le nom"
ance.. Dans. tous ,les aut~~s' cas, le, délai l'espèce et le 'tonnage du navire, 1e prix el
court a partIr de 1 eXlglbllIte de la, creance. les charges'

La faculté de demander des avances ou '
des acomptes n'a pas pour conséquence de 2.) un état de toutes les' créances inscri-
rendre exigibles les créances des person- tes, avec leur~ da~es et leurs montants, et
Jles engagées à bord, visées au No. '2 de le nom des creanciers.
J)'article 30. L'acquéreur déclare, en même temps,

Le fait que le navire grevé, n'a pas pu qu'il est prêt à acquitter sur le champ tou
être s,aisi dans les eaux territoriales' de l'E- tesl les, dettes hypothécaires, qu'elles soient
tat dans lequel le demandeur a son domici- ou non exigibles, jusqu'à con'currence de
Je ou son principal établissement proroge son prix.
le .délai ci-dessus fixé à trois ans depuis la Article 51. Tout créancier peut, dans
naIssance de la créance.., le cas p~escrit à l'article précédent, requé-

Cependant, cette prorogatlOn n est accordée nI' 10. mIse aux enchères du navire ou de la
qu'aux pers'Onf.les domiciliées en Egypte ou portion du navire, en offrant de porter le
q~'au! ressor,tIssants d~& Et.ats do~t.la .lé- prix à un dixième en sus et de donner cau
gls'latlOn contIent une diSpos'IllOn Simllaue. tion pour le paiement du prix et des char-

Article 41. - Les dispositions de la pré- ges. '
'sente loi sont applicables aux navires ex- Cette réq,uisition, signée du créancier,
.ploités même PÇlr un armateur non proprié- doit être signifiée à l'acquéreur dans: les dix
taire ou par un affréteur principal, s!J.uf jours des notifications. Elle contient assi
lor,sque le propriétaire s'est trouvé dessai- gnation devant le Tribunal de Commerce
si par un acte iHicite et que le créa,ncier du port d'attache, pour entendre ordonner
est de ma.uvaise foi. qu'il sera procédé aux enchères.

,Article 42. - Pour l.es fraJs d'enlève~ent Article 52. - En cas où aucune réquisi-
'~ épav,es ou a.utres. objets genant la na,vlga- tion n'est ainsi faite, l'acquéreur peut, en
tIon, l A~mlmstratlOf.l des Ports et Phares déposant le montant de son prix à la Cai's
a ur: drOIt de rétentIon et peut tes ven~re Sie du Tribunal, requérir radiation d'ofIic~
admlllistrativement aux enchères et s lll- des inscriptions.
demni,ser s'ur le prix par préférence à tout
autre créancier.

Le solde est déposé à la Caisse du Tribu
nal pour faire l'objet d'une distribution.

SECTION II
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ANNONCES LEGALES ET JUDICIAIRES
Les annonces légales et jU'dlcialres sont reçues

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.:
A Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire,
au Caire, 35, rue Kasr El Nil,
A Mansourah, rue Albert-Fadel,
à Port-Saïd, rue El Souess.·

tous les jours de 9 h. A midi (sauf les Dimanches).
et de 4 h. A 5 h. p.m. (sauf les Samedis et
Dimanches).

(HORAIRE D'HIVER).
Les numéros justificatifs et les placards peuvent

être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain
de la publication, sur présentation du récépissé
provisoire de dépôt.

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi
suivant.

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre
dans le numéro du Samedi suivant.

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre
dans le numéro du Mardi suivant. .

Cependant, pour éviter tous retards, les intéressés
sont instamment priés de bien vouloir remettre
les textes de leurs annonces le plus tôt possible,
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi
matin de chaque ··emaine.

Les annonces qui nous sont remises trop, tard
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive
responsabilité des E.Ilnow:.!ers.

Le texte des annonces doit être remis en double.
le premier exemplaire portant la signature du
déposant, et le second exemplaire portant son nom
en toutes lettres.

L'Administration du «Journal» décline toute res.
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient
point remis directement A ses guichets, et 'dont la
réception ne serait point justifiée par un récépiss6
daté, numéroté et détaillé, portant la griffe de
l'administration et le visa du lC.aissier.

Les annonces sont classes par rubriques et par
viUeIl.

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, A la tin du classement, la rubrique spéciale
contenant les Annonces urgentes reçues tardive
ment et insérées en DERNIERE HEURE.

681-A-651

Date: Mercredi 15 Juin 19M).
A la requête de la Caisse de Prévoyan

ce et Pensions pour le Personnel de l'E
gyptian Bonded Warehouses Cy Ltd.,
Association Civile, représentée par son
Président le Sieur René Ismalum, ayant 708-A-662
siège à Alexandrie. ----------------

Contre Abdel Moneim Mahmoud VENTE VOLONTAIRE.
Moafi, fils de feu Mahmoud Aly, petit- ..
fils de Aly Moafi, pris tant personnel- Date: Mer~redl 15 JUIJ?- 1949.
lement qu'en sa qualité d'héritier et de A ~a ~equete: 1.) dU?18ur .John Atha-
représentant l'Hoirie de sa mère la Da- 1 nass~a~~~, .Expert-Sy!?,dlC, sUjet hel~ène,
me Asma épouse Mahmoud Aly Moafi, i d~mlcII~e a Alexandne, ?6, rue Néb~ Da
propriétaire, français, domicilié à Ale- ~Iel,. agissant en s.a .qualIté .de SyndIc. de
xandrie tue El Zaher No 13 (Mohar- . l Umon de la faIllIte RaIson SOCIale
rem~BeY). ,. 1 « Lourando~ Frères & Co. », Pâ.tisserie

:En vertu d'un procès-verbal de' saisie A,nglo-An:encan, et repr~s~ntant, en ~a
immobilière en date du 16 Octobre 1947, 1 dIte qualI.té, les deux faIllIs Cons~antm
de l'huissier D. Chryssanthis, transcrit i & StamatI Lour~ndos, tou:, d~ux fIls d.e
au Bureau de la Publicité Immobilière Jean de StamatI, coproprIétaIres à raI
d'Alexandrie le \5 Novembre 1947 sub ; son de 18 kirats sur 24 kirats, par indi-
No. 4263. 1 vis dans les biens ci-après désignés; le

Objet de la vente: 1 q,it Syndic dûment autorisé à cet effet
Une parcelle de terrain de la superfi- 1 par or<;l0nJ?-ance rend1!e pa~ ~r le Juge

cie de 769 p.c. 01 soit 432 m2 57 cm., : CommIssaI~e de la dIte faIllIte, en d~te
avec les constructions y élevées, compo- 1 d~ 15. Févner ~949; 2.) de la D~ame EVle
sées de 4 étages y compris le rez-de- 1ma dIte Eugéme Lourandos fille de feu

En v,ertu d'un procès-verbal de saisie 1 chaussée, chaque étage de- deux appar
immobilière en date du 18 Juillet 1931, 1 tements; le rez-de-chaussée est composé
de l'huissier J. I-Iailpern, transcrit au 1 d'un magasin donnant sur la rue Ibn El
Bureau des Hypothèques du Tribunal Fared No. 19 Tanzim, selon l'état ac
Mixte d'Alexandrie\ le 10 Août 1931, sub tuel des lieux et No. 39 suivant le plan
No. 2123. cadastral, rue Saleh El Dine,' chial(het

Objet de la vente: El Attarine Gharbi, kism Attarine, Gou-
. Le 1/6 à prendre par indivis dans un vernorat d'Alexandrie, rue Saleh El Di
terrain de la superficie de 80 m2 envi- ne No. 19 selon l'état actuel des lieux
ron, sis à Damanhour, district de Da- et No. 39 selon le plan cadastral, impo
manhour (Béhéra), au quartier Nekra-. sée à la Municipalité d'Alexandrie, au
ha, rue Abou Abdalla, immeuble 1 o. 46, nom du Sieur Abdel Moneim et ses as
ainsi que le 1/6 'par indivis dans la sociés sub No. 186, Immeuble, Journal
maison y élevée, construite en briques No. 178, vol. 1, année 1945, chiakhet Ab
cuites, composée de trois étages, le tout deI Mooti, limitée: Nord-Est, en partie
limité: Nord, pr.opriété des Hoirs El l'immeuble No. 3 rue Ebn El Fared, pro
Moghrabi sur 10 m. de longueur; Ou- prieté Ahmed Farghali, en partie l'im
est, ruelle privée où se trouve la porte, meuble No. 1 actuellement et No. 4 se
sur 8 m. de longueur; Sud\ rue Abou Ion le plan cadastral, rue Yazgui, pro
Abdalla, où se trouvent une autre porte priété Ahmed Farghali, sur une long.
et une boutique, sur 10 m. de longueur; de 23 m. 98; Sud-Est, rue El Yazgui sur
Est, propriété de la Dame Mariam El une long. de 18 m. 05; Sud-Ouest, rue
Kordi et EJ Hag Aly El Karaksi, sur 7 Salah El Dine où se trouve la porte
m. de longueur. d'entrée No. 19 actuellement et No. 39

Mise à prix: L.E. 26 outre les frais. selon le plan cadastral, sur une long.
Alexandrie, le 11 Mai 1949. de 23 m. 95,; Nord-Ouest, rue Ebn Fa-

Pour la poursuivante, red sur une long. de 18 m. 05.
T. Pegna, avocat. Tels que les dits biens se poursuivent

----------:------- et comportent, avec toutes les dépen
dances et tous les accessoires, sans au
cune exception ni réserve.

Mise à prix: L.E. 9000 outre les frais.
Alexandrie, le 12 Mai 1949.

Pour la poursuivante,
T. Pegna, avocat.

Tribunal d'Alexandrie.
AUDIENCES: dès 9 heures du matin.

Date: Mercredi 15 Juin 1949.
A la requête du Banco Halo Egiziano,

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie, poursuites et diligen
ces de S.E. S'aba Habachi Pacha, Pré
sident de son Conseil d'Administration;

La dite Banque agissant eh sa qu'alité
de cessionnaire de la Cassa di Sconto
e di Risparmio.

Contre Salem Ismgl:il Bardan, fils de
Ismail, fils de Salem Bardan, négociant,
sujet égyptien, demeurant à Daman
hour (Béhéra).

VENTES IMMOBJUERES .
AUX ENCHERES PUBLIQUES

D'EVANT M. LE JUGE DELEGUE
AUX ADJUDICATIONS.

Suivant procès-verbal en date du H/
5/19/19, No. 46/74e.

Par Labib Missak, propriétaire, sujet
égyptien, demeurant au Caire.

Contre Paul Demanget èsq. et Crts.
Vente sur licitation ordonnée par ju

gement en date du 20/4/49.
Désignation des biens: 626 m2 50 sis

au Caire, à Choubrah, Nahiet Miniet EJ
'Sireg, Markaz Dawahi Mast, Galioubieh,
au hod Chikolani No. 28, portant actuel
lement le No. 14 bis"'rue El Manzara.

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais.
711-C-707 Joseph Guiha, avocat.

SUR UCITATION.

Tribunal du Cme.

DEPOTS DE CAHIERS
DES CHARGES

Pour les clauses et conditiQns de la
vente consulter le Cahier des Charges
déposé au Greffe.
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AUDIENCES: dès 9 hemes du matin.

Tribunal du Caire.

Pour les requérants,
Alfred Morcos, avocat. 701-C-752

Oate: Samedi 11 Juin 1949.
A la requête d.e Petro Petropoulo,

commerçant, hellene, subrogé aux pour
SUItes d'expropriation Rsp. 24/71e à
Halim Yared.

Contre Abdel Hamid Aly Khadr &
Consorts. .
. En vertu d'un procès·-verbal de saisie
Immobilière du 16 Mai 1945 dénoncé le
11 Juin 1943, le tout trans~rit sub No.
323 Ménoufieh. .

Objet de la vente:
1er lot.

1 feddan, 3 kirats et 7 sahmes à Na
hiet Kafr Mahmoud, 'Markaz Ménouf
Moudirieh de la ,MénouJieh. '

2me lot.
11 kirats et 10 sahmes à Nahiet Kafr

Mahmoud, Markaz Ménouf, Moudirieh
de la Ménoufieh.

Pour les limites consulter le Cahier
des Charges.

Mise à prix:
L.E. '460 pour le 1er lot.
L.E. 200 pour le 2me lot.
Ou tre les frais.

Pour le poursuivant,
710-C-756 A. Valavani, avocat.

Oate: Samedi 11 Juin 1949.
A la requête du Banco Italo-Egizianof

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie et succursale au Caire.

Contre les Hoirs de feu Greiss Gho
brial, savoir:

Dame Lisa Ibrahim Henein, sa veu
ve, èsn.. et èsq. de tutrice de ses' en
fants mineurs Mounir et Blanche.

Aziz, Ramzi, E'douard, Tellah, épouse
Fayez Effendi Amine, Néguib, Tewfik
et Angèle, épouse Sabri Selim.

Tous propriétaires~ égyptiens, demeu
rant à Fayoum, sauf la Dame Angèle
qui habite Tantah.

En vertu d'un procès-verbal de saisie
immobilière dressé le 1er Octobre 1931
par ministère de l'huissier Kédémos,
dénoncé le 14 Octobre 1931 suivant ex
ploit de l'huissier Souccar, tous deux
transcrits au Bureau des Hypothèques
du Tribunal Mixte du Caire en date du
31 Octobre 1931 sub No. 737 Fayoum.

Objet de la vente:
3me lot.

1 kirat et 15 sahmes sis à Fayoum,
Markaz et Moudirieh de Fayoum, sur
lesquels se trouve édifié un magasin et
un jardin, sis au hod El Assia No. 24'
fa~sant partie de la parcelle No. 23, li~
mItés: Nord, Farag Eff. Henein, faisant
partie de la parcelle No. 23; Est, route
agricole publique No. 38~ au même hod;
Sud, Hoirs Eweiss El Seifi No. 24; Ou
est, Bahr Nakhalifa E:I Kadim, public
No. 20.

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, sans aucune exception ni réserve,
avec toutes les augmentations et amé
liorations, tous immeubles par nature
ou par destination, arbres, plantations,

L.E. 38 outre les frais.
Pour le poursuivant,
Raymond Schemeil,

Avocat à la Cour.

Date: Samedi 11 Juin 1949.
A la requête du Banco' Italo-Egiziano,

société anonyme égyptienne, ayant siè-
ge à Alexandrie. . .

Contre Aly Seif El Nasr, fils deSeif
El Nasr, petit-fils d'Abou Tarfaya, com
merçant, local, demeurant au village de
Kom El Raheb; Samallout, Minieh.

,En vertu d'un procès-verbal de saisie
immobilière pratiquée en date du 25 F'é
vrier 1930, huissier Anis dénoncé en
date du 11 Mars 1930, h~issier Madpak,
tous deux transcrits au Bureau de la
Publicité Immobilière du Caire, en date
du 18 Mars 1930, No. 380 Minia.

Objet de la vente:
2 feddans et 19 kirats sis au village

de Kom E.l Raheb, Markaz Samallout,
Moudirieh de Minieh, au hod El Koheif
No. 36, parcelle No. 7.

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte; avec tous accessoires et dépen
dances, sans aucune exception ni réser
ve.

Pour les limites consulter le Cahier
des Charges.

Mise à prix: L.g, 25 outre les frais.
Pour le poursuivant,

. Raymond ,Schemeil,
Avocat à la Cour.

Date: Samedi 11 Juin 1949.
A..la requête du Banco Italo-Egiziano,

socIeté anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie.

Contre Aly Seif Eol Nasr, fils de Seif
El. ~a.sr, petit-fils d'Abou Tarfaya, pro
prIetaIre, local, demeurant à Kom Eol
Raheb, Markaz Samallout, Minieh.

En vertu d'un procès-verbal de cons
tat d'inondation dressé en date du 13
Décembre 1932, suivi d'un procès-verbal
de saisie immobilière en date du 25
Janvier 1933, dressé par ministère de
l'huissier Kyritzi; dénoncé en date du 7
Février 1933 suivant exploit de l'huis
sier G. Khodeir, tous deux transCrits au
Bureau de la Publicité Immobilière du
Caire, en date du 14 Février 1933 sub
No. 383 Minieh.

Objet de la vente:
5 feddans et 6 kirats de terres sises

à Kom El Raheb, Markaz Samallout, Mi
nieh, et plus précisément 5 feddans et
6 kirats au hod Mohamed Gheidan No.
35, parcelle No. 6.

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, avec tous accessoires et dépen
dances g~néralement quelconques, rien
excepté m exclu.

Pour les limites consulter le Cahier
des Cfiarges.

Mise à prix:

696-A-655

Basile Christodoulo, de feu Christodou
lou, veuve de feu Jean Lourandos, pro
prié taire, hellène, domiciliée à Ibrahi
mieh, Ramleh, rue Canope, No. 39, co
propriétaire de6 kirats sur 24 kirats par
indivis dans les biens mis en vente.

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 263 m2 02 soit
p.c. 467,39, ensemble a'vec les construc
tiohS y élevées, composées d'un rez-de
chaussée eL d'un premier étage~ le tout
sis à Ibrahimieh, Ramleh, banlieue d'A
lexandrie, rue Canope, No. 39 A Tan
zim, chiakhet El Ibrahimieh, kism Mo
harrem Bey, Gouvernorat d'Alexandrie,
limité: Nord~Ouest,. l'immeuble No. 53
Tanzim, rue Edfou, propriété Sawa Di
mitrakis, sur une long. de 14 m. 45;
Nord-Est, l'immeuble No. 41 Tanzim,
rue Canope, propriété El Dib, sur 18 m.
20'; Sud-Est, la rue Canope où se trouve
la porte d'entrée No. 39 A Tanzim, sur
14 m. 55; Sud-Ouest, en partie rue Cano
pe et le restant l'immeuble No. 39 Tan
zim, propriété Guibril; limite composée
de trois tronçons: le 1er de iD m. 27; le
2me de 0 m. 08 et le 3me de 7 m. 82.

Tels que les dits biens se poursuivent
et comportent, avec tous accessoires et
dépendances, immeubles par nature ou
par destination, rien exclu ni excepté.

Les' dits biens in~cTits à la Municipa
lité d'Alexandrie au nom de Jean Lou
randos~ immeuble No. 951, journal 144,
vol. 5, année 1948. .

Origine de la propriété: Les susdits
biens sont la propriété des deux faillis
Constantin et Stamati Lourandos, à rai
son de 9 kirats par indivis pour chacun
d'eux et de leur mère Dame E:vienia
dite E.ugénie Lourandos à raison de 6 ki
rats; le tout pour les avoir recueillis par
voie d'héritage dans la succession de
feu Jean Lourandos, père des deux pre
miers et époux de la troisième, décédé
à Alexandrie le 24 Novembre 1942; ain
si qu'il résulte. de la décision rendue par
le Tribunal Consulaire Hellénique d'Ale
xandrie, le 16 Février 1943.

Feu Jean Lourandos était propriétaire
lui-même des dits biens pour les 8Jvoir
acquis par voie d'achat de la Dame Ma
rie Musarelli, épouse Cosimo Damiano,
suivant acte authentique de vente passé
au Bureau des Actes Notariés du 'Tribu
nal Mixte d'Alexandrie le 12 Juillet 1919
sub No. 16114 ét dûment transcrit au
Greffe des Hypothèques du dit Tribunal
le 29 Juillet 1919 sub No. 18847.

Le droit de hekr dont le terrain était
grevé. au moment du dit achat et dont
mention dans le dit acte, a été dûment
racheté par feu Jean Lourandos, suivant
hodjet -passée par devant le Mehkémeh
Charieh d'Alexandrie en date du 26 Mai
1928.

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais
taxés.
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AUDIENCES: dès 10 heures du matin.

Délégation de Porl-Fouad.

Date: Mardi 111 Juin 1949.
A la requête de Maître A. J. Périer,

:avocat à la Cour, citoyen français, domi
dlié à Port-Saïd, agissant en sa qualité
d'Administrateur de la Succession de
feu Marie Augustine Perrin. '

etc., le tout sans aucune exception ni
réserve.

Mise à prix: L.E. 20 outre les frais.
Pour le poursuivant èsq.,

Raymond Schemeil,
700-C-751 Avocat à la Cour.

SUR SURfl:~œE1U:~~.

vans capitonnés de jute beige fleuri 
2 fauteuils style assîouti en bois peint
marron, à 2 coussins chacun - 2 sel
lettes en bois peintes marron - 1 tapis
européen fond rouge, de 2 m. 50 x 2 m.
environ, usagé - 1 fauteuil de bureau
en bois peint marron.

Le Caire, le 9 Mai 1949.
Pour le poursuivant,

Raymond Schemeil,
702-C-753 Avocat à la Cour.

D'un acte s.s.p., vu pour date certaine
au Bureau de la Publicité Immobilière
d'Alexandrie le 28 Avril 1949, No. 2081,
et transcrit au Greffe du Tribunal Mix
te de Commerce d'Alexandrie le 5 Mai
1949, No. 155, vol. 75, fol. 110, il appert
qu'une Société en comm3 ndHe simple,
sous la Ra,ison Sociale F. Savidis & Co.,
a été formée entre le Sieur Félix Savi
dis, courtier inscrit à la Bourse des
Marchandises d'Alexandrie, sujet an
glais, domicilié à Alexandrie, en qualité
d'associé en nom, et quatre autres asso
ciés commanditaires, simples bailleurs
de fonds.

La Société a pour objet l'exploitation
d'une Agence de Bourse auprès de la
Bourse des Marchandises d'Alexandrie
dont le Sieur Félix Savidis est le titu
laire.

Cette Agence s'occupera de courtages
en toutes les opérations à termes sur
cotons, graines de coton, tant à la
Bourse d'Alexandrie qu'aux Bourses de
l'Etranger.

Le siège de la Société est à Alexan
drie. La Société sera gérée et adminis
trée par le Sieur Félix Savidis qui aura
la signature sociale et auquel sont at-

CONSTITUTIONS.

Tribunal d'Alexandrie.

SOCIETES

DEIPOT DE BILAN.
AUX FINS DE FAILLITE.

FAILLITES

Tribunal du Caire.

Bilan déposé par le Sieur Maurice
Schonwald, commerçant en textiles, su
jet égyptien, demeurant à la rue Azhar,
en face du No. 70, à la date du 5 Mai
1949. _

Audience îixée au 111 Mai 1949,' à 9
heures du matin; pour délibérer sur la
faillite.

Le Caire, le 9 Mai 1949.
704-C-755 Le Greffier, G. Kindynéco.

Oate: Samedi 28 Mai 1949, à 10 heures
du matin. '

Lieu: à Rodah, 3 Midan El 'Mamalik
El Bahari.

A la requête du Banco Italo-Egiziano,
société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie et succursale au Caire.

Contre Badr El Dine Badaroui Ahmed,
propriétaire, égyptien, demeurant à l'a
dresse ci-dessus.

En vertu d'un jugement civil mixte
du Caire du 17 Ayril 194.8, R.G. 1103/71e
A.J., et d'un procès-verbal de saisie
exécütion en cj.ate du 26 Mars 1949;
huissier K. Boutros.

Objet de la vente: 1 buffet en bois
peint noyer à 2 battants, 2 tiroirs des
sus marbre et vitrine à 2 battants vi
trés - 1 dressoir marbre et étagère en
bois - 1 table à manger, même bois,
forme rectangulaire - 4 chaises can
nées siège en bois - 1 lit en bois peint
marron - 1 armoire à 2 portes pleines
dont une cassée, en bois peint marron
- 1 table de cuisine en bois ordinaire
- 1 armoire bibliothèque bois ciré aca-
jou, à 3 portes, celle du milieu ,vitrée 
1 bureau même bois, à 5 tiroirs - 2 di-

Tribunal du Caire.

VENTES MOBIUERES

Au préjudice de:
1.) Le Sieur Hassan Ahmed Attallah.
2.) La Dame Aziza Farghali IVlohamed

Salama.
Tous deux sujets égyptiens, domici

liés à Port-Saïd, haret El Banna, o. &0,
et rue El Rodah.

En vertu d'un procès-verbal de saisie
immobilière du 15 Juin 1938, dénoncé
le 25 Juin 1938 et transcrit au Bureau
des Hypothèques du Tribunal Mixte de
Mansourah le 9 Juillet 19'38 sub No. 189.

Objet de la vente:
8 lÜrats par indivis dans 24 kirats,

soit le tiers par indivis dans un terrain
de la superficie de 61 m2 et 75 dm2, avec
la maison y élevée, composée d'un rez
de-chaussée et de quatre étages supé
rieurs; la dite maison portant le No. 80
impôts. moukallafa No. 56/1 E. établie
au nom de Hassan Ahmed Attallah et
frère, le tout sis' à Port-Saïd, Gouverno
rat du Canal, kism tani, haret El Bari
na, limité: Nord, par la propriété de Hag
Youssef Aly, sur 6 m. 55; Sud, haret
El Banna, où se .trouve la porte, sur 6
m. 50; Est, par la rue El Rodah, sur 9
m. 50; Ouest, par la propriété de IMoha
med El Eglane Mabrouk, sur 9 m. 50.

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec les dépendances et accessoi
res.

Mise à prix: L.E. 2/10 outre les frais.
Port-Saïd, le 11 Mai 1949.

Pour le poursuivant èsq.,
691-P-32 Denis D. Garzoni, avocat.

L.E. 110 outre les frai'3.
Pour le poursuivant,

Georges Rabbat,
Avocat à la Cour.684-C-745

Date: Samedi 28 Mai 194.9.
A la requête du Sieur Sidarous Toma

Souss, suren~érisseuret sur poursuites
du Sieur Mabrouk Fergani El Maghra
bi Ben Salem El Maghrabi, propriétaire,
égyptien, demeurant à Fayoum. .

Au préjudice du Sieur Mohamed Ab
deI Baki Abou Zeid, fils de Abdel Baki
Abou Zeid, fils de Abou Zeid, proprié-'
taire, égyptien, demeuran t au villag:e. de
Tamia, Marl<az Sennourès, Moudmeh
de Fayoum.

Et contre le Dr Gamil Mabroul< Fer
gani adjudicataire.

EÙ vertu d'un procès,,:verbal de saisIe
immobilière dressé le 4 Octobre 1947,
dénoncé les' 18 Octobre et 20 Décembre
1947 et transcrit avec ses dénonciations
au Bureau de l'Administration de la Pu
blicité Hypothécaire le 11 Janvier 194.8
sub o. 69 Fayoum.

Objet de la vente:
6 feddans 16 kirats et 8 sahmes in

divis dans ~ne grande quantité sis au
village de Fanous, Markaz Sennourès,
iMoudirieh de Fayoum, divisés comme
suit:

1.) 16 kirats et 18 sahmes indivis dans
2 feddans, 18 kirats et 21 sahmes, sis au
hod El Bacha o. 6, parcelle No. 34..

2.) 5 feddans, 23' kirâts et 14 ·sahme.s
indivis dans les deux parcelles SUl
vantes, au hod El Bacha No. 6, parcelles
Nos. 89 et 90.

La 1re parcelle, de 3 feddans, au hod
El Bacha No. 6, parcelle No. 89, origi
nairement No. 35 cadastre.

La 2me parcelle, de 20 feddans, 22
kirats et 7 sahmes, au hod El Bacha o.
6, parcelle No. 90, originairement No. 35
cadastre.

Tels que les dits biens se poursuivent
et comportent, avec leurs accessoires et
dépendances présentes et futures sans
aucune exception ni réserve.

Pour les limites consulter le Cahier
des Charges.

Mise à prix:
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tribués les pouvoirs les plus étendus
que comporte cette qualité.

Le capital de la Société est de L.E.
15.000 dont L.E. 10.000 sont apportées
par les associés commanditaires.

La durée de la Société est d'un an,
commençant le 1er Mai 1949 et finissant
le 30 Avril 1950.

Elle sera tacitement renouvelée cfan
née en année si aucune partie trois
mois' avant son expiration ne notifie par
lettre recommandée son intention de ne
pas renouveler le contrat social.

Pour Félix Savidis & Co.,
705-A-659' N. Vatimbella, avocat.

En vertu du Décret Royal du 26 Ra
madan 1367 correspondant au 2 Août
1948, publié au supplément du Jour~al
Officiel du 11 Novembre 1948, No. 111,
lequel supplément portant publication
des statuts de la Société a fait l'objet
d'un dépôt en deux exemplaires de lan
gue Française et Arabe au Greffe du Tri
bunal Mixte de Commerce d'Alexandrie
suivant procès-verbal du 10 Mai 19'49 et
a été affiché dans l'enceinte du dit Tri
bunal au tableau à ce destiné.

Il appert:
Qu'une Société Anonyme Egyptienne

a été constituée sous la dénomination:
Bassili Pacha Timber Co. Formerly

Daïra Assad Bassili Pacha.
La Société aura pour objet le commer

ce du bois de toutes sortes, des maté
riaux et objets servant à la construction
ainsi que toutes sortes d'opérations
commerciales, financières et immobiliè
res nécessaires à la réalisation de l'ob
jet de la Société y compris les affaires
d'assurances et de transports maritimes,
fluviaux et terrestres se rapportant à
l'objet de la Société, ainsi que l'achat de
la Société en nom collectif Daïra Assad
Bassili Pacha et la continuation de ses
activités dans les limites de l'objet pré
cité.

Elle pourra s'intéresser ou participer,
d'une manière quelconque, à des entre
prises similaires ou pouvant contribuer
à la réalisation de l'objet de la Société
tant en E.gypte qu'à l'étranger, fusion
ner avec elles, les acquérir ou les an
nexer.

La Société aura son siège et son do
micile légal à Alexandrie.

Le capiUal de la Société est fixé à li
vres Egyptiennes cinq cent mille (L.E.
500.000) représenté par cent vingt-cinq
mille (125.000) actions de livres Egyp
tiennes quatre (L.E.. 4) chacune.

La direction est assumÙ par un Con
seil d'Administration composé de cinq
membres au moins.

La durée de la Société est fixée à
vingt-cinq (25) années à partir de la da
te du Décret Royal constitutif.

Elle ne pourra être renouvelée que
suivant nouveau décret.

Journal des Tribunaux Mixtes.

La dite Société a été transcrite au
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce
d'Alexandrie en date du 10 Mai 1949,
volume No. 162, registre 75, folio 115.

Alexandrie, le 10 Mai 1949.
Pour la Bassili' Pacha Timber Co.

Formerly Daïra Assad Bassili Pacha,
Georges Fayad,

712-A-664 Avocat à la Cour.

Constitution d'Une Société
en nom Collectif.

Par acte sous seing p,rivé du 1er Jan
vier 1949, visé pour date certaine au Bu
reau de Notariat d'Alexandrie, le 21
Avril 1949, sub No. 1982, dont extrmt
est transcrit au Greffe du Tribunal Mix
te de Commerce d'Alexandrie, le 10 Mai
1949, sub No. 1631, vol. 75, fol. 115, une
Société·en nom collectif a été constituée
entre M. David M. Halifi et M. Freddy
M. Halifi, tous deux de nationalité fran
lçaise, aux conditions ci-après: Raison
Sociale: « David M. HaliJi & Co. »; Siè
ge social: Alexandrie; Objet: la repré
sentation des compagnies d'assurances
et, en général, le commerce, l'importa
tion et l'exportation des marchandises
en gros, demi-gros et en détail; Durée:
une année du 1er Janvier au 31 Décem
bre 1949, renouvelable par tacite recon
duction pour de mêmes périodes, sauf
dédit; 'Capital social: L.E. 3.000 entière
ment versé; Gestion et signature socb
les: appartiennent à M. David M. Halifi.

Alexandrie, le 11 Mai 194,9.
L'Associé-Gérant,

706-A-660 (signé) David M. Halifi.

MODIFlCAnONS.

D'un acte sous seing privé en date du
31 Décembre 1948, revêtu de la date cer
taine du 6 Février 1949 sub No. 536, Il
résulte qu'à la Société en commandite
simple Nacamuli, Charbit, Arippol & Co.
(Middle East Transport & Engineering
Co. M.KT.E.C., dûment enregistrée au
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce
d'Alexandrie en date du 25 Juillet 1945,
vol. 68, (fol. 109, il a été appo~l'té les mo
difications suivantes:

Les Sieurs E.dwin D. Charbit et Ro-'
bert D. Charbit se retirent de la Société
à partir du 1er Janvier 1949 et ce moyen
nant cession de leurs droits aux autres
associés.

La Société continue à fonctionner à
partir de cette date sous la raison so
ciale NaCJamuli, Arippol &Cïe et la dé
nomination Middle East Transport &
Engineering Co. (M.E.T.E.C.) entre les
associés restants, savoir: les Sieurs Jo
seph Nacamuli, Jacques Arippol et Ray
mond Arippol, associés en nom, et le
commanditaire dénommé dans l'acte.

La signature et la gestion sociale ap
partiennent aux trois associés en nom
mais la Société ne se trouvera engagée

9

que par la signature de deux des dits
associés.

Transcrit au Greffe du Tribunal IMix
te de Commerce d'Alexandrie en date
du 5 Mai 1949, No. 151, vol. 75, fol. 107.

Pour la Sté Nacamuli, Arippol & Cie
The Middle E.ast Transport

& Engineering Co. (:M.KT.KC.),
7ü9-A-663 (s.) Jacques Arippol.

D'un acte s.s.p., visé pour date certaine
le 7 Mars 19ftj9, il résulte que la Sodété
en Commandite Simple « M. Copelas &
J. Cristallidis » a été modifiée comme
suit:

L'associé commanditaire se retire de
la Société avec effet du 1er Janvier 1949
et la Société se transforme ainsi en nom
collectif entre. les associés restants MM.
Georges, Priamos et Ploutarchos Cristal
lidis, sous la dénomination commercia
le

.M. Copelos & r Cristallidis
Les Fils J. Cristallidis Successeurs.

Pour la Société,
S. Habib Shoukry,

697-A-656 Avocat à la Cour.

AVIS ADMINISTRATIFS
Délégation de Port-Fouad.
Actes Judiciaires signifiés au Parquet

conf. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Corn.

7.4.49: Min. Pub. ~. Spiro Mago.
7.4.49: Louis l=toméo c. Hilda Moy.
'7.11.49: Min. Pub. c. Mikhail Félinis.
13.4.49: Min. Pub. c. Armando Riffis.
16.4.49: Min. Pub. c. Mikhali Félinis.
5.5.49: Min. Pub. c. De Marie Georges

Papadopoulo.
5.5.49: .Min. Pub. c. Jovino Vittorio Di

m'ïtri Don.
5.5.49: Min. Pub>. c. Jean Troche.
5.5.49: Min. Pub. c. Sgt. Thomas Gor

don Popham. .
Port-Fouad, le 9 Mai 1949.

694-DP-166 Le Secrétaire, Habachi.

AVIS DES SOCIETES
Société Anonyme du Béhéra.

Avis de Convocation.

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme du Béhéra sont convo
qués en Assemblée Générale Ordinaire
le Lundi 30 Mai 1949, à5 heures p.m.
de relevée, au siège de la Société, No. 21
rue Talaat Harb .Pacha, 2me étage, Ale
xandrie.

Ordre du jour:
1.) Audition du Rapport du Conseil

d'Administration sur les affaires de la
Société.
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18469.617

15266.902

278178.308

17222.076
269602.402

1330.560

31338.469

7515.850

14547.501

L.E. M.
200000.000
40299.691

110000.000

157351.162

L.E. M.

Liabilities

Balance
brought for
ward as at
31 Decem-
ber 1947 124516.335

Balance Sheet as at 3{st December 1948.

The amount to be carried forward will
therefore be reduced to L.E. 28040.683
rn/ms. \

The Directors are pleased to report
that revenue for the year from traHic
Pond other sources was maintained subs
tantially at the level of the previous year
but these results of the year's working
must be largely attributed to conditions
of an abnormal and temporary nature.

The modernisation of the Abu-Zabal
and Maadi Wireless Stations and the
Radio Telephone Terminal in Radio
House, by the installation of new appa
ratus which embodies the latest impro
vements, is making as good progress as
the difficulty in obtaining various items
of equipment permits.

The undernoted Directors retire in ac
cordp,nce with Article 21 of the Statutes
and, being eligible, oHer themselves for
re-election:

Dr. Mahmoud El Shishini Bey.
H.E. Mohamed Said Loutfy Pasha.
Ml'. E.L.A. Mathias, O.B.E.
The Auditors, Ml' F.R.W. Woods and

Fouad Ahmed El Sawaf Effendi, retire
and oHer themselves for re-election.

Capital
StruLuLory Reserve
Dividend Equali7
sation Reserve

Reserve for Indus
trial and Commer
cial Risl{S

Reserve for Depre
ciation of Invest
ments

Retired Personnel
Benem Fund

Depreciation and
Amortisation Fund

Reserve created un
der Article 7 (2)
of Law No. 60 of
1941

Provision fo'r ,var
Con lingencies

Provision for Staff
Indemnities

Provision for Additio
nal Contributions
to Staff Pension
Scheme

Sundry 'Creditors
Unclaimed Dividends
Profit and Loss'
Account

Avis de Convocation.

'Mal'coni Riadio Telegl'aph Company
, of Egypt S.A.E.

l\'farconi Radio Telegraph Company
of Egypt S.A.E.

Report of the Directors. lQ be presenled
at lhe l'Wenly-second Annual General
Meeting of the Shareholders lo be held
at Radio flouse, ,Sharia E'loui, Cairo,
on Tuesday, the thirty-fiTSt day, of
N/ay 1949 at 11.00 a.m.

The Directors submit herewith the
ProJit and Loss Account for the year
ended 31st December 1948 together with
the Balance Sheet at that date.

The profit for the year, after making
aIl necessary provisions for contingen
cies, amounts to L.E. 74686.748 rn/ms.

An interim dividend of twenty pel'
cent, L.E. 40000.-, was paid on 23rd De
cember 1948, and the balance of profit
available, after making provision for Di
rectors' remuneration, ten pel' cent oI
the remainder of profits after payment
to the Shareholders of a dividend of ten
pel' cent, is L.E. 29218.07'3 rn/ms.

The Directors now recommend the
payment oI a final dividend of five pel'
cent plus a bonus of P.T. 60.- pel' share,
L.E. 40000.-. To do this it is necessary
to draw on the carry-Jorward to the ex
tent of L.E. 10781.927 rn/ms.

Avis de Convocation.

Sociétè Anonyn1e du Béhéra.

Tout porteur de 20 actions ordinaires
a le droit d'assister à l'Assemblée Géné
rale Extraordinaire, -mais, conformé
ment à l'article 24 des statuts, il devra
justifier du dépôt de ses actions au siè
ge de la Société, ou dans une des princi
pales Banques en Egypte ou à la Natio
nal Bank of Egypt à Londres, trois jours
francs, au moins, avant la date de la
réunion.

Alexandrie, le 10 Mai 1949.
Le Secrétaire

du Conseil d'Administration,
W. G. Pegna.

699-A-658 (2 NCF - 13/21).

Tout porteur de 20 actions a le droit
d'assister à l'Assemblée Générale, mais,
conformément à l'article 24 des Statuts,
il devra justifier du dépôt de ses ac
tions au siège de la Société ou dans une
des principales Banques en Egypte ou à
la National Bank of Egypt à Londres,
trois jours francs au moins avant la da
te de la réunion.

Alexandrie, le 10 Mai 1949;
Le Secrétaire

du Conseil d'Administration,
W. G. Pegna.

698-A-657 (2 NCF - 13/21).

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme du Béhéra, sont informés
que l'Assemblée Générale Extraordinai
re du 9 Mai 1949 n'ayant pas réuni le
quorum statutaire, ils sont convoqués à
une nouvelle réunion qui aura lieu le
Lundi 30lMai 1949, à l'issue de l'Assem-'
blée Générale Ordinaire fixée pour 5
heures p.m., au siège de la Société, 21
rue Talaat Harb Pacha, 2me étage, à
l'effet de délibérer sur la résolution pro
visoire suivante, adoptée par l'Assem
blée Générale Extraordinaire du 9 Mai
1949:

Résolution proviso11'e.
Autoriser le Conseil d'.Administration,

avec la création d'un syndicat de ga
rantie, de vendre en Bourse, au profit de
la Société, les 1231 actions nouvelles non
souscrites, faisant partie des 100000 ac
tions nouvelles émises en 1944.

2.) Audition du Rapport des Censeu~'s.

3.) Approbation des Comptes pour
l'exercice 1948-49 et quitus aux Admi
nistrateurs.

4.) Fixation du dividende.
5.) Nomination d~s Censeurs pou~ l'e-

xercice 1949-50 et fIxatlOn de leur remu- Messieurs les Actionnaires sont con-
nération. voqués en Assemblée Générale Ordinai-

6.) Fixation du montant des jetons de re; le Mardi, t~~nte et. un Mai 194~: ~
présence aux Administrateurs. , 11.0~ a.m., au ~lege soc~al de 18: SocIete,

7.) Election de 3 membres sortants du RadlO House" lue EloU.I, au CaIre.
Conseil d'Administration en conformité Ordre du JOur:
de l'article 11 des statuts. 1.) Rapport du Conseil d'Administra-

tion.
2.) Rapport du Censeur.
3.) Approbation des comptes de l'E

xercice 1948.
4.) Répartition des bénéfices de l'E

xercice 1948 et fixation du dividende.
5.) Election de trois Administrateurs

en remplacement de trois membres sor
tants et rééligibles. (Art. 21 des Sta
tuts).

6.) Nomination du ,Censeur et fixation
de son indemnité pour l'année 1949.

Pour prendre part à la dite Assemblée
Générale Ordinaire, Messieurs les Ac
tionnaires, propriétaires d'au moins dix
actions, devront justifier du dépôt de
leurs titres, soit auprès du siège social
de la Société, au Caire, soit .auprès de
l'une des principales Banques au Caire
ou à Alexandrie; cinq jours au moins
avant la date de l'Assemblée.

Le Caire, le 10 Mai 1949.
Le Conseil d'Administration.

688-C-749 (2 NCF 13/20)
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9788.277

71250.937

4641.797
5,965.366

91646.377
----------

91646.377

TR'ÈS IMPORTAN'T
Par suite des dégâts occasionnés

à l'Imprimerie de la S.O.P.

THE EGYPTIAN DIRECTORY
;1'949

paraîtra avec un LEGER retard,
dans le coumnt d'AV1ril.

Retenez dès à I~résent votre
exemplaire:
R.P. 500 - LE CAIRE ou
P.R. 1200 - ALEXANDRIE

avant que l'édition ne soit épuisée

actuellement

SOUS- P'RE:SSE

To Depreciation and Amorti-
salion Fund . 16959.629

To Balance being Net Profit
carried to Balance Shoot 74686.748

ries and Miscellaneous Ex
penses

By Interest on Deposits 'and
Investments

By Provision for War Contin
gencies no longer required

By Miscellaneous Receipts

689-C-750.

.(
Auditors' Certificate.

To the Shareholders
Marconi Radio Telegraph

Company of Egypt S.A.E.

======

(Market value at
31.12.48 L.E. 308653)

Cash on Rand
and at Banks 165548.892

Contra Accounts.
Directors QuaU-
fication 8hares 8000.000

Letters of Guarantee 1300.000

1234631.896

Profit and Loss Account t'or the Year
ended 31 st December 1948. '

L.E. M.
By Balance of ,Profit from
Traîfic after deducting ope
rating Costs, RentaIs, Sala-

We have.examined the above Balance
Sheet of the Marconi Radio T'elegraph
Company of Egypt, S.A.E. at the 31st
December 1948 with the Books and Vou
chers relating thereto and certify it to
be in accordance therewith.

We are of opinion that the said Ba
lance Sheet is properly drawn up so as
to exhibit a true and correct view of
the state of the Company's affairs ac
cording to the infOrmation and the ex
planations given us and,as shown by
fhe Books of the Company.

F. R. W. Woods,
Fouad Ahmed El SawaJ,
Chartered Accountants.

Cairo, 9th May 1949.

80815.563
10374.0~3

73509.358

L.E:. M.
61971.440

221274.480

9570.228
12278.137
9750.000

16464.166
34137'7.937

1234631.891:3

34686.748

Less:
Dividends
No. 24
and 25

for the
year 1947
L.E. M.
OO.000סס8

Direc
tors Re
mune·
ration
5693.725 85693.725 38822.610

Add:
Net Profit for
the year
1948 '
74686.748

Less:
Interim
Dividend
paid on
23rd De
cember
1948
OO.000סס4

Contra Accounts
Statutory Deposit
of D~rectors 8000.000

Banks - Lettel'S
of Guar'antee 1300.000

Note:
The Marconi Radio
Telegraph Company
of Egypt S.A.K. has
leased from' thé;
Eastern Telegraph
Company Lirriited aIl
its buildings, cable,
plant, furniture,
landlines and equip
ment in Egypt and
is responsible for
their maintenance
and upkeep.

Assets.
~.E. M.

Land and Buildings
Plant and Machinery
Abu Zabal Wireless
Station

Furniture and Fittings
Motor Cars, Motor
Cycles and Bicycles

Stocks on Rand
Marconi Patents
Prelimin,a:ry Expenses
Sundry Debtors
.Investme:nts

L.E. 100000.- Nominal
Egyptian National
3 1/4 % Loan OO.000סס10

f: 200000.- Nominal
British War
3 1/2 % Loan 205207.030 305207.030
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TITRES TRAITÉS
ClOture Lundi Mardi Mercre.i

1

Jeudi

1

Vendredi Dernier Dividend~ payé
précédente 9 l,lai 10 Mai Il Mai 12 Mai 13 Mai Revenu net

Fonds d'Etat
National Loan 3 '1. "/0 (1963-73) .......•....... P.T. 10470 1046Q 1042:; 10400 t0375 10380 P.T. 162,5 Mai 48
Emprunt Municipal Emlss. 1902 .............. · 9635 - - - - - · 170,663 Janvier 49
Emprunt Municipal Emiss. 1919 .............• · 101:;5 - - - - · 219,25 Avril 49

Sociétés de Crédit
Banque d'Athènes, Act. ...................... P.T, 56 62.5 M 62.5 62 65.5 P.T. 1,101275 Avril 41
Banque Mise, Act............................ · 1704 1720 1750 1696 1650 1660 · 8:; Avril 49
Crédit Foncier Egyptien (lib. de moitié) Act. · 2380 - - 239() - - · 113,7 Janvier 49
Crédit Foncier Egyptien, P.F................ · 3560 - - ..,.. - - · 2i9,7 Jan~ier 49
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 1903 ........... · 2290 2294 v 2280 - - 2280 v · 24.33155 Mal 49- Crédit Foncier Egyptien. ObI. 1911 ........... · 1727 1710 1720 - 1690 Ext - · 24.56303 Pévrier 49
Land Bank 01 Egypt, Act. ................... · ;2:; 718 726 - 735 735 v ,) 42,53 Avril 49
Land Bank of Egypt, Obi. 3 'J. 0'............. · 2000 - - - - - Frs. 8,75 Janvier 49
Land Bank of Egypt 5'10 Emission 1927 ...... · 10170 - - - - - P.T. 216,657 Avril 49
National Bank of Egypt Act.. ................ · 3436 - - - - - · 128,07 Avril 49
Société de Crédit Alexandrin, S.A.E•..•. ', •.. · 490 - 490 a 495 - - · 40 Février 49

Sociétés de sEaux
Alexandria Water Co.• Act................... P.T. 1408 1424 1416 1416, 1400 1393 P.T. 36,340687 Mai 49
Société Anonym~ des Eaux du Caire. Act. .. · 433 - - - - - · 16.703 Avrii 49
Société Anonyme des Eaux du Caire, Joui5s,. · 1408 141f - - 1390 1390 · 78.393 Avril 49

Sociétés de Transport et Canaux
Alex. and Ramleh Rallways Co. Ltd., Act. , .. P.T. 220 - 223 a 220 - 220 a Sh, 3J- Déc. 48
Anglo-American Nile « Tourist Co., Act. .... · 390 450 - 462 - - P.T. 35.2 février 49
Suez. ObI. a0J0 2me série ..................... · 4470 - 440ll , - - - Fu. 7,5 Mars 49
Egypt. Delta Light Railways Lld .• Act. •.•••• · 595 - - - - - P.T.. 53,625 Juillet 48
La flu~lale. S.A.E........................... · 900 910 - - - - • 65.775 Avril 49
Menzaleh Canal &. Naviiatlon Co•• Act•••••• · 516 - 1 - - - - · 34 Avril 49
New Egypt « Le_ant Shipping Co. Ltd., Act. · 192 190 - 177, - - · 12,826 Juillet 48
Soc. An. des Tramways d'Alexandrie, Div... .: 1800 - - - - - • 106 Juin 48
Soc. An. du Trawway. d'Alexandrie, Joulss. ~ 16e 162 - 165 a - - · 9,8 luin 48
Soc. An. des Tramway. du Caire, Part. Soc.. ~ 248 - - - - - · 10.2 Jan,ler 48
United Egyptlan NUe Transport Co. ........ · 760 - - 675 - - 39,6 Avril 411

Sociétés d'Hôtel8
Egyptian Hotels Ltd .• Act . .................. P.T. 211 220 - 216 - - P.T. 10.725 Septembre 48
Grands Hôtels d'Egypte (ex·Nungovlch), Act. · 3290 3290 , 3260 322() , 3180 \' 3100 · 70 (br.) Déc. 48
Upper Egypt Hotels Co., Act................. · 356 - - - - - · 8,80 Juin 48

Sociétés Foncière8
Aboukir Company Lld., Act.................. P.T. 218 222 222 218 218 218 P.Ti 4,29 (lat.) Oéc. 48
Gharbieh Land COlllpaay, Act................ · 500 - 501 485 - - · '1,12 Avril 49
Gharbieh Land Company, P.F................ · 133 135 135 132 ~3Q y - · 5.28 Avrll 49
New Egyptian Co. Ltd.. Act................. · 193 195 , 194 192 193 199 • 10.154 Mal 49
Sidi Salem Co. 01 Egypt ...................... · 375 385 265 Excn - - - · 20,24 Mai 49
Société Anonyme de Wadl Kom'Ombo, Act... · 546 556 556 y 545 513 545 17,6 Mai 49
Société Anonyme de Wadi Kom-Ombo, P.P••• · 3300 - 3450 - 3380 , - • 81,44 Mai 47
Société Anonyme du Béhéra. Act. .....•..•..• · 1366 - - - - 1360 • 57,005 luln 48
Soc. fonc. du Dom. de Cheikh Fadl, Act..... .. 525 528 521 - 517 - · 20,819 Avril 49
Union Foncière d'Egypte, Act. ............... · 9i5 - - - - - ~ 60 Mai 49

Sociétés Immobilières
Héliopolis. Act............................... P.T. 1672 1750 - - 1730 1730 P.T 57,351 Mal. 49
Héliopolis P.F............................... • 3076 31qJ 3180 3120 y - 3030 · 53.846 Mai 49-Delta Land and Invest. Co.• Act.•••..•.....• · 265 268 a ~68 262 - - · Il,4 Mal 48
Gabbary Land, Act. .......................... • 372 - - - - - • 14 Pévrier 49
Soc. An. des Immeubles d'Egypte, Act. ...... · 1390 - - - - 1380 , • 40 ( lolde) Avril 49
Soc. Egyp, d'Entrep. Urb. et Rurales, Act••.• · 450 - - - - - · 15,3475 Avril 49

Societés Commerciale8
Egyptian Bonded Warehouses Co. Ltd .• Ordo P.T. 1796 - 1800 a 1786 , 176() , 1740 v P.T. 54.0882 Avril 49
Société Commerciale d'Egypte. Act. Ord••.••• . 820 - 820 820 - - · 56,2 Juillet 48

Sociétés Industrielles
Alexandria Pressing Co. Ltd., S.A.E. ........ P.T. 1780 - ISOO 1800 , 1S00 y 1800 , P.T. 26 (solde) Mai 49
Anglo-Egyptian Oiflield5 Lld•• Act. B.•••.••• • 335 - 400 - 3eS 390 · 6.675 (br.) Juillet 48
Associated Cotton Ginners. Act••...••••••••• · 108 108 1()8 - - - · 5.005 Déc. 48
Compagnie Frigorifique d'Egypte. Act. ...... · 1760 17SO a 1790 - - - · 117.6 Avrll 48
i!gyptlan Salt « Soda Co. Ltd. .............. · 336 336 338 329 325 , 328 22,175 Déc. 48
Egyptian Salt « Soda Co. Lld., Act. Nom. .. · 294 - - - - - · 22,175 Déc. 48
filature Nationale d'Egypte, Act............. · 1880 - 1830 1800 1770 , 1750 · 140 Déc. 48
Kalr-el-Zayat Cotton Co. Ltd................. · 1770 1796 - 1770 y :750 - · 56,5665 Déc. 48
Port Said Salt Association, Act. .. ........... • 550 562 570 55() 550 550 Sb. 1316 Aull 48
Rosetta « Alexandria Rice Mills Co. S.A.... · 1440 - - - - - P.T. 79,2 Déc. 48
Soc. An. Bière. Bomont! et Pyramides. Act .. · 2126 - - - - - · 242 Déc. 48
Soc. An. Nett. et Pressage de Coton Act. '" • 1000 10ao 1000 - - - • 127 Janvier 49
SOC. An. du Pre8lu Libre. Egyptiennu, Act. · 1100 1150

1
1166 - = 1118 • 13,2 (int.) Avrll 48

S. E. de Ciment Portland Tourab-Le Caire. Act. • 2080 - - - - - • 85 Avril 49
Soc. Financière et Industrielle Il'Egypte, Act. · 880 - -

1
880 a - - • 50 Nov. 47

Soc. Gén. de Pressage et de Dépôts. Act •••• · 1730 1750 1751 1710, 1650 1676 a • 57,2 (solde) Déc. 48
Soc. Gtn. du Suer. et de la Raf. d'Eg.• Act. • 840 - - - - - • 23.377 Mars 49
Soc. Gén. des Suer. et de la Raf. ·d'Eg., P.f. \ • 29.88 février 211• 1150 - - 1120 , - \050
Soc. Gén. des Suer. et de la Rai. d·Eg., Pri,. ~ 545 - - - - - • 23,W5 Mars t9
Soc. Gén. du Suer. et de la Rai. d'Eg., Obi. · Exam - - - - - · 38,575 lar.vier 49
Société Mlsl de Pilature et de Tislalle. Act•• · 2014 2034 1 2036 2024 1975 • 132 Déc. 48
Société Nationale dll Papier, Act............. • 528 53() 535 a 540 540 545 • 57,005 Anll 48
Soc. Viticole et Vinic.le d·Ei., 5.A.I.• Act.Ane. '630 - , - - - - • 22 (int.) Déc. 48
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